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Article xx

Eléments constitutifs des crimes

1. Les éléments constitutifs des crimes sont définis, interprétés et

appliqués d'une manière compatible avec les dispositions des articles 5 bis,

5 ter et 5 quater et du paragraphe 2 de l'article 21. La Cour en tient compte

pour se prononcer sur la culpabilité.

2. Les éléments constitutifs des crimes sont arrêtés par la Commission

préparatoire conformément à son règlement intérieur et font l'objet d'une

annexe au présent Statut.

3. Les éléments constitutifs des crimes peuvent être modifiés conformément

aux dispositions de l'article 110, qui concernent les amendements aux

articles 5 bis, 5 ter et 5 quater.

4. Les éléments constitutifs des crimes sont arrêtés avant que le Procureur

n'ouvre une information.




